
QUAIS EXISTANT À REMPLACER

DISPOSITION DES QUAIS EFFECTUÉ

PAR LA MUNICIPALITÉ

VUE EN PLAN

CARTE DE LOCALISATION

ÉCH.: 1:500

NO

RÉVISION / ÉMISSION

DATE
PAR

APP.

SCEAUX:

PROPRIÉTAIRE:

TITRE DU PROJET:

TITRE DE LA FEUILLE:

PROJET: NO. DESSIN:

FEUILLE:

DESSINÉ PAR:

CHARGÉ DE PROJETS:

DATE

ÉCHELLE

FICHIER DAO:

SERVICE D'INGÉNIERIE MRC DE

MÉKINAC

560, Rue Notre-Dame

Saint-Tite, G0X3H0

Tel.: 418-365-5151 #216

x

y z

x: Détail no.

y: Pris sur feuille no.

z: Dessiné sur feuille no.

MUNICIPALITÉ DE

SAINT-ROCH-DE-MÉKINAC

VUE  EN PLAN

PLAN MARINA ET QUAI À REMPLACER

MEK-P0237-01MEK-P0237

1 DE 1

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ROCH-DE-MÉKINAC

SEPTEMBRE

2019

INDIQUÉE

MEK-P0237 - PLAN MARINA ET QUAI À REMPLACER.dwg

12345678

A

B

C

D

E

F

G

H

F
O

R
M

A
T

 
A

0
 
(
8
4
1
m

m
 
X

 
1
1
9
4
m

m
)

Jimmy Marcouiller, tech

0
ÉMIS POUR SOUMISSION

SEPTEMBRE

2019

J.M J.M

Notes

LA LOCALISATION DES SERVICES D'UTILITÉS PUBLICS EXISTANTS EST APPROXIMATIVE  ET EST FOURNIE À TITRE

INDICATIF.IL  EST POSSIBLE QUE CES SERVICES EXISTANTS SOIENT LOCALISÉS  AUTREMENT,OU  QUE DES SERVICES

D'UTILITÉS PUBLICS NE SOIENT PAS INDIQUÉS AU PLAN.

AVANT DE SOUMISSIONNER,L'ENTREPRENEUR  DOIT DONC VÉRIFIER,SUR  LES LIEUX, LA LOCALISATION DE CES SERVICES

OU S'ENQUIRIR AUPRÈS DES PROPRIÉTAIRES DE CES SERVICES POUR EN CONNAÎTRE LA LOCALISATION EXACTE.

L'ENTREPRENEUR  EST RESPONSABLE  DE VISITER LES LIEUX POUR LA PRÉPARATION  DE SA SOUMISSION ET DE PRÉVOIR

UNE MÉTHODE  DE TRAVAIL ADÉQUATE  POUR LES MAISONS SITUÉS PRÈS DE L'EMPRISE DE LA RUE ET/OU À L'INTÉRIEUR

MÊME DE L'EMPRISE. L'ENTREPRENEUR  DOIT PRÉVOIR  LES SOUTÈNEMENTS  NÉCESSAIRES  DES GALERIES, ESCALIERS,

ETC. POUR EFFECTUER LES RACCORDEMENTS  DE SERVICE SANITAIRE ET D'AQUEDUC. L'ENTREPRENEUR  N'AURA DROIT

À AUCUN DÉDOMMAGEMENT S'IL ENDOMMAGE LES GALERIES, ESCALIERS, ETC. ET IL DEVRA LES RÉPARER À SES FRAIS.

L'ENTREPRENEUR  DEVRA,AVANT DE COMMENCER À EXÉCUTER  TOUT TRAVAIL,PRENDRE  ET VÉRIFIER  SUR PLACE

TOUTES LES MESURES ET DIMENSIONS ET CELA SOUS SA SEULE RESPONSABILITÉ.

LA MUNICIPALITÉ  S'ENGAGE À INDIQUER L'EMPLACEMENT  DES BORNES DE TERRAINS, DES ENTRÉES  D'EAU ET DES

BRANCHEMENTS D'ÉGOUTS AVANT LE COMMENCEMENT DES TRAVAUX DES RÉSIDENTS TOUCHÉS PAR LES TRAVAUX .
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